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Agrandissements possibles des bâtiments d’habitation hors zone à bâtir
Les tableaux ci-dessous présentent de façon schématisée les conditions et limites applicables à l’agrandissement de bâtiments d’habitation, conformément aux art. 24c et 24d al. 1 LAT avant et après la révision partielle de la LAT. Ils montrent par ailleurs quelle est la situation en cas de reconstruction après une démolition volontaire («Reconstruction volontaire») et après une destruction due à une force majeure («Reconstruction involontaire»).    
Réglementation en vigueur
	
	Art. 24c LAT
	Art. 24d al. 1 LAT

	
	Usage non agricole, existant en 1972 
	Habitation agricole, existante en 1972 
	Habitation agricole, érigée après 1972

	Agrandissement à l‘intérieur
	Jusqu’à 60%
	Adaptation aux standards actuels 

	Agrandissement en dehors*
	Jusqu’à 30%, 

max. 100 m2
	Nécessaire à une adaptation aux standards actuels

	Reconstruction volontaire
	Autorisée
	Non autorisée

	Reconstruction involontaire
	Autorisée


Proposition de modification de l’art. 24c LAT

	
	Art. 24c LAT
	Art. 24d al. 1 LAT

	
	Usage non agricole, existant en 1972
	Habitation agricole, existante en 1972
	Habitation agricole érigée après 1972

	Agrandissement à l’intérieur
	Jusqu’à 60%
	Nécessaire à une adaptation aux standards actuels

	Agrandissement en dehors*
	Jusqu’à 30%, 

max. 100 m2
	

	Reconstruction volontaire
	Autorisée
	Non autorisée

	Reconstruction involontaire
	Autorisée


*Pour autant qu’un agrandissement à l’intérieur du volume existant ne soit pas possible ou 
 ne puisse être exigé; si des agrandissements ont lieu à la fois à l’intérieur et à l’extérieur 
 du volume bâti: les agrandissements à l’intérieur comptent pour moitié.
30.05.2011

